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Texte de la question

M. Jean-Michel Couve appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur
l'acces routier du golfe de Saint-Tropez (Var). Il s'agit d'un probleme d'amenagement d'un territoire
geographique certes relativement limite a l'echelon national, mais dont l'importance ne peut echapper a
personne compte tenu de la gravite de la situation et des retombees, en termes economiques, de ce pole
touristique parmi les plus attractifs de France. Compose des douze communes des deux cantons de Grimaut et
de Saint-Tropez, le golfe est desservi par deux routes departementales Nord-Sud de faible capacite. Ce
probleme dure depuis deja plus de vingt ans, mais il s'aggrave d'annee en annee au point que la
departementale CD 25 est devenue une voie terriblement meurtriere et que la commune de Sainte-Maxime,
encombree neuf mois par an, est totalement engorgee l'ete par la rencontre de tous les flux de desserte et de
liaison, et que la RN 98 de bord de mer a vu s'embouteiller, et non pas circuler, jusqu'a 60 000 vehicules par jour
l'ete dernier. Aujourd'hui, toutes les normes de viabilite et de securite sont depassees et ce qui n'etait vrai que
l'ete l'est devenu maintenant sur la majeure partie de l'annee. Apres vingt ans de tergiversations, un projet
autoroutier de liaison entre le golfe et Frejus a ete ecarte par les conclusions du rapport Bourges commande par
un de ses predecesseurs au profit d'un projet d'axe rapide deux fois deux voies entre Le Muy et Cogolin avec
contournement de Sainte-Maxime. Ce projet, qui recueille l'assentiment de l'ensemble des elus du golfe, du
president du conseil general et de la DDE, ne parvient pas a demarrer faute d'engagement de l'Etat. Or il s'agit
d'un axe routier d'interet national qui doit relier une autoroute, l'A 8, a une route nationale, la RN 98. Comment,
dans ces conditions, l'Etat pourrait-il se desengager ? Aujourd'hui, au moment ou s'elabore le XIe Plan et se
precisent les contours des futurs contrats de plan Etat-region, il lui demande s'il peut compter sur son soutien
pour inscrire des moyens substantiels et necessaires a la realisation tant attendue de cette infrastructure
routiere.
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